
1983-2010 : la construction d’une stratégie
commune
La trajectoire transfrontalière des deux Parcs naturels n’a eu de cesse de se construire, avec une constance
indéfectible, pour aujourd’hui poser les fondations d’un véritable projet de territoire transfrontalier. Depuis les
premiers échanges transfrontaliers entre clubs de randonnées à la gestion commune du territoire, la coopération
transfrontalière d’il y a quelques années a fait des petits !
Aujourd’hui, les deux Parcs naturels sous l’intitulé du « Parc naturel transfrontalier du Hainaut » mènent une stratégie
commune sur la base d’un diagnostic de territoire partagé et un partenariat spécifique. L’ambition est d’aller plus loin
encore dans les prochaines années avec la mise en place d’une nouvelle organisation.

2011-2013 : vers une nouvelle gouvernance
transfrontalière
Le Parc naturel transfrontalier du Hainaut engage avec le soutien de l’Europe un nouveau projet Interreg IV intitulé
« Vers une nouvelle gouvernance du Parc naturel transfrontalier du Hainaut ». Ce projet permettra, jusqu’à début
2014, d’étudier la faisabilité de la coopération transfrontalière par la mise en place :

• d’une nouvelle organisation technique et politique avec les équipes techniques et les élus
• de l’étude opérationnelle d’un organe de gouvernance ou d’une structure juridique, administrative et politique

portant la dynamique commune aux deux Parcs.
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Les dates clés

1968
• Création entre la Scarpe et
l’Escaut du premier Parc naturel
régional français sous le nom de
Parc naturel régional Saint Amand
les Eaux-Raismes.

1983
• Protocole d’accord entre la
Wallonie et le Nord-Pas de Calais
pour la création d’un parc naturel
« suprafrontalier ».

1991
• Premier dossier Interreg de
coopération transfrontalière dans
les plaines de la Scarpe et de
l’Escaut.

1996
• Création du Parc naturel des
Plaines de l’Escaut (Belgique) par
arrêté du Gouvernement wallon.

2005
• 29 avril : Signature de la
convention de partenariat
transfrontalier entre le Parc
naturel régional Scarpe-Escaut, le
Parc naturel des Plaines de
l’Escaut, le Conseil scientifique de
l’environnement Nord-Pas de
Calais et la Faculté polytechnique
de Mons en lien avec l’association
belge « La Malogne » pour une
meilleure connaissance
scientifique des sous-sols et sols.

• 14 juin : Le Parc naturel régional
Scarpe-Escaut officialise son
engagement pour marquer
l’ambition transfrontalière de son
nouveau projet de territoire à
l’occasion de la procédure de
renouvellement de sa charte pour
la période 2010-2022.

• 12 décembre : Le Parc naturel des
Plaines de l’Escaut délibère et
marque son accord pour s’inscrire
dans cette démarche.

2006
• 2 juin : 1ères Rencontres du
Transfrontalier - « Partageons nos
paysages… » (élus).

• 2 juillet : 1ère édition de la Fête du
Parc naturel transfrontalier du
Hainaut (Bon-Secours/Condé sur-
Escaut) à l’occasion du 10ème
anniversaire du parc franco-belge.

2008
• 26 février : A l’occasion d’un débat
sur le devenir de son territoire, la
Commission de gestion du Parc
naturel des Plaines de l’Escaut
partage vocations et enjeux
transfrontaliers.

• 27 mai : 2èmes Rencontres du
Transfrontalier – « Notre passé
industriel et minier en reconquête »
(élus).

• 3 juillet : Nouveau décret wallon
relatif aux Parcs naturels : les
Parcs naturels wallons ont
notamment pour rôle de
promouvoir la coopération
transfrontalière.

• 6 et 7 septembre : 2ème édition
de la Fête du Parc naturel
transfrontalier du Hainaut
(Lesdain/Rumegies).

2010
• 8 janvier : Signature officielle
d’une convention de partenariat
entre le Parc naturel régional
Scarpe-Escaut et le Parc naturel
des Plaines de l’Escaut.

• 4 juillet : 3ème édition de la Fête du
Parc naturel transfrontalier du
Hainaut (Bon-Secours).

• 30 août : Décret de classement
pour la nouvelle charte du Parc
naturel régional Scarpe-Escaut
(2010-2022) pour un projet de
territoire à dimension
transfrontalière.

2011
• 2 décembre : Assemblée plénière
des élus du transfrontalier - « Le
transfrontalier est-il un plus ? ».

2011-2013
• Un nouveau plan de gestion à co-
construire pour le Parc naturel
des Plaines de l’Escaut à l’horizon
2012-2022.

• Structuration de la nouvelle
gouvernance du Parc naturel
transfrontalier du Hainaut et
réflexions pour la création d’une
structure juridique commune.
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